
 
 
 
 
 
 

BILAN SEMESTRIEL DU CONTRAT DE LIQUIDITE 
CONTRACTE AVEC LA SOCIETE AUREL BGC 

 
 
 
Au titre du contrat de liquidité confié par la société FONCIERE DE PARIS (SIIC) à la société 
Aurel BGC, à la date du 31 décembre 2013, les moyens suivants figuraient au compte de 
liquidité : 

 
• 9 668 Titres 
• 575 258,21 Euros en espèces 
 
 
Il est rappelé que lors du dernier bilan semestriel au 28 juin 2013, les moyens suivants 
figuraient au compte de liquidité : 
 
• 5 998 Titres 
• 91 445,92 Euros en espèces 
 
 
Il est également rappelé que les moyens en espèces du compte de liquidité ont été : 
 
• Augmentés de 2 000 000 Euros en date du 2 août 2013 
• Diminués de 1 700 000 Euros en date du 16 octobre 2013 
• Augmentés de 500 000 Euros en date du 18 décembre 2013 
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